
L'Investissement Territorial Intégré (ITI)  L'Investissement Territorial Intégré (ITI)  est un dispositif qui vise à sélectionner des projets sur un territoire

donné et accompagner les porteurs de ces projets bénéficient ainsi de fonds européens  et s’alignent sur des

objectifs spécifiques établis dans un programme opérationnel élaboré par la région Île-de-France et validé par la

Commission européenne.

 Les projets financés par l'ITI sont soigneusement sélectionnés lors de comités de sélection.

Ces projets doivent être conformes aux thématiques définies dans le programme opérationnel.

Les projets les plus novateurs et porteurs de changements pour notre territoire sont retenus pour recevoir un

soutien financier.

 

Pour la programmation 2021-2027, les objectifs de l'ITI sont clairement définis et correspondent aux besoins de

notre territoire :

✓ La transition numérique  

✓ La rénovation énergétique  

✓ L'économie circulaire  

✓ Préservation de la biodiversité  

 

 

ITI Seine Amont 2014-2020

L'ITI Seine-Amont, intégré à l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre depuis le 8 juin 2015, englobe les villes de Choisy-le-Roi,

Ivry-sur-Seine, Valenton et Vitry-sur-Seine.

Soutenu par l'Europe et la région Île-deFrance, ce territoire a réussi à décrocher près de 9 240 000 € de subventions

européennes, lui permettant de mettre en œuvre des projets et une stratégie territoriale grâce au Volet Urbain des

Le dispositif ITI (Investissement Territorial
Intégré)

Pour cette nouvelle programmation 2021-2027, notre ITI a remporté une place parmi
les 12 lauréats, sur un total de 19 candidats.
Cela s'est traduit par l'obtention d'une enveloppe de subventions de 4,8 millions4,8 millions
d'euros d'euros dédiée aux projets de notre territoireprojets de notre territoire.



.https://www.grandorlyseinebievre.fr/grands-projets/fonds-europeens-iti-seine-amont/le-dispositif-iti-
investissement-territorial-integre?

https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/fonds-europeens
https://www.grandorlyseinebievre.fr/fileadmin/_processed_/b/f/csm_2024_COM_frise_ITI_7ea79306b3.png
https://www.grandorlyseinebievre.fr/


fonds FEDER-FSE 2014-2020. 

 

Guide bilan de l’ITI Seine Amont - Frise chronologique
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.https://www.grandorlyseinebievre.fr/grands-projets/fonds-europeens-iti-seine-amont/le-dispositif-iti-
investissement-territorial-integre?
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